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degrés secondaires dépasse celui des garçons. On notera également le plus grand 
nombre d'enfants des villes que d'enfants de la campagne qui poursuivent leurs 
études secondaires. Le recensement de 1931 révèle que seulement 25-4 p.c. des 
ruraux de 15 à 19 ans vont à l'école, comparativement à 41 -2 p.c. des urbains. 

3.—Ecoles publiques sous le contrôle provincial: nombres comparatifs de garçons 
et de filles étudiant les matières secondaires dans sept provinces, 1911-S5.1 

NOTA.—Pour les chiffres de 1901-10 voir p . 986 de l 'Annuaire de 1933. G—garçons; F—filles. 
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927 
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2,038 
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8,028 
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940 
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1,232 
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10,578 
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10,908 
11,279 

• I .P . -E. , (y compris le Pr ince of Wales Collège): 1923—679 garçons, 1,058 filles; 1924—719-1,113; 1925— 
669-1,087; 1926—704-1,070; 1927—669-1,132; 1928—620-1,216; 1929—716-1,217; 1930—696-1,152; 1931—836-1,432; 
1932—982-1,627; 1933—1,167-1,691; 1934—1,250-1,752; 1935—1,050-1,506. * Chiffres revisés depuis la 
publication de l 'Annuaire de 1936. s Depuis 1930, l ' inscription en Ontar io ne compte que pour le mo i s 
de mai . 

Les statistiques portant sur les matières étudiées par les élèves des cours secon
daires dans six provinces en 1930 ont été données à la page 857 de l'Annuaire de 1932. 
On y remarque entre autres choses le petit nombre étudiant le grec et l'allemand et le 
très grand nombre étudiant le français et le latin. L"'Aperçu Annuel sur l'Education 
au Canada, 1935" indique en détail les changements dans les sujets choisis en ces 
dernières années par les élèves des écoles secondaires dans les diverses provinces. 

Instruction professionnelle et technique.—L'inclusion de cours d'ordre 
professionnel et technique dans les programmes des écoles secondaires a été sti
mulée par les dispositions des lois de 1919, 1929 et 1931 concernant l'enseignement 
technique, en vertu desquelles le gouvernement fédéral accorde des subventions 
aux provinces qui veulent encourager cette œuvre. Dès le début, les cours du 
soir en hiver ont constitué une partie importante du travail des écoles de ce genre. 
Les incriptions aux institutions qui tombent sous la loi de l'instruction profession
nelle de 1919 (9-10 Geo. V, c. 73) pour les années scolaires terminées le 30 juin sont; 
56,744 en 1921; 61,961 en 1922; 70,300 en 1923; 79,829 en 1924; 88,024 en 1925; 
88,961 en 1926; 96,682 en 1927; 109,008 en 1928; 121,252 en 1929. Toutes les 
provinces n'ont pas été subventionnées en 1929, mais le tableau 4 donne le nombre 
d'élèves suivant des cours techniques dans les écoles relevant des juridictions pro
vinciales en 1935. 


